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ATTENDU QUE le paragraphe 1° du premier alinéa de
l’article 72 de cette loi prévoit qu’un Fonds ne peut,
sans l’autorisation du gouvernement, contracter un
emprunt qui porte au-delà du montant déterminé par le
gouvernement le total de ses emprunts en cours non
encore remboursés;

ATTENDU QUE, conformément au décret 688-2012 du
27 juin 2012, le Fonds de recherche du Québec – Société
et culture ne peut, sans l’autorisation du gouvernement,
contracter un emprunt qui porte le total de ses emprunts
en cours non encore remboursés au-delà de 1 000 000 $;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 78 de la Loi
sur l’administration financière (L.R.Q., c. A-6.001), le
conseil d’administration du Fonds de recherche du
Québec – Société et culture a adopté le 5 avril 2012 une
résolution, laquelle est portée en annexe à la recomman-
dation du ministre des Finances et du ministre du
Développement économique, de l’Innovation et de
l’Exportation, afin d’instituer un régime d’emprunts,
valide jusqu’au 31 mars 2017, lui permettant d’emprunter
à court terme ou par marge de crédit, conformément aux
caractéristiques et limites qui y sont établies, pour un
montant n’excédant pas 10 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le Fonds de recher-
che du Québec – Société et culture à instituer un régime
d’emprunts, valide jusqu’au 31 mars 2017, lui permet-
tant d’emprunter à court terme ou par marge de crédit,
auprès d’institutions financières ou auprès du ministre des
Finances, à titre de responsable du Fonds de financement,
et ce, pour un montant n’excédant pas 10 000 000 $,
conformément aux caractéristiques et aux limites établies
par ce régime;

ATTENDU QUE si le Fonds de recherche du Québec –
Société et culture n’est pas en mesure de rencontrer ses
obligations sur tout emprunt contracté en vertu du régime
d’emprunts précité auprès du ministre des Finances, à
titre de responsable du Fonds de financement, il y a lieu
que le ministre du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation élabore et mette en œuvre,
avec l’approbation du gouvernement, des mesures afin de
remédier à cette situation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et du ministre du
Développement économique, de l’Innovation et de
l’Exportation :

QUE le Fonds de recherche du Québec – Société et
culture soit autorisé à instituer un régime d’emprunts,
valide jusqu’au 31 mars 2017, comportant les caracté-
ristiques et les limites apparaissant à la résolution
numéro CA50-2012.04.05-R370 dûment adoptée par le

Fonds de recherche du Québec – Société et culture le
5 avril 2012 et portée en annexe à la recommandation du
ministre des Finances et du ministre du Développement
économique, de l’Innovation et de l’Exportation, lui
permettant d’emprunter à court terme ou par marge de
crédit, auprès d’institutions financières ou auprès du
ministre des Finances, à titre de responsable du Fonds
de financement, et ce, pour un montant n’excédant
pas 10 000 000 $, conditionnellement à ce que l’encours
des emprunts à court terme ou par marge de crédit du
Fonds de recherche du Québec – Société et culture soit
ramené à 0 $ à la fin de chaque exercice financier, soit le
31 mars de chaque année;

QUE si le Fonds de recherche du Québec – Société et
culture n’est pas en mesure de rencontrer ses obligations
sur tout emprunt contracté en vertu du régime d’emprunts
précité auprès du ministre des Finances, à titre de
responsable du Fonds de financement, le ministre du
Développement économique, de l’Innovation et de
l’Exportation élabore et mette en œuvre, avec l’appro-
bation du gouvernement, des mesures afin de remédier à
cette situation.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

57982

Gouvernement du Québec

Décret 690-2012, 27 juin 2012
CONCERNANT l’institution d’un régime d’emprunts
par Investissement Québec

ATTENDU QUE, conformément au décret numéro 1367-
2009 du 21 décembre 2009, pris en vertu du paragraphe 1°
de l’article 65 de la Loi sur Investissement Québec
(L.R.Q., c. I-16.0.1), Investissement Québec ne peut, sans
l’autorisation du gouvernement, contracter un emprunt
qui porte au-delà de 5 000 000 $ le total de ses emprunts
en cours et non encore remboursés;

ATTENDU QUE le décret numéro 1368-2009 du
21 décembre 2009 autorise Investissement Québec à
instituer un régime d’emprunts valide jusqu’au 30 juin
2012 lui permettant d’emprunter à court terme ou par
voie de marge de crédit, auprès d’institutions financières
ou auprès du ministre des Finances, à titre de gestion-
naire du Fonds de financement, ou à long terme, auprès
du ministre des Finances, à titre de gestionnaire du
Fonds de financement, et ce, pour des besoins n’excé-
dant pas 1 900 000 000 $;
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ATTENDU QUE, conformément à l’article 78 de la Loi
sur l’administration financière (L.R.Q., c. A-6.001), le
conseil d’administration d’Investissement Québec a
adopté le 28 mai 2012 une résolution, laquelle est portée
en annexe à la recommandation du ministre des Finances
et du ministre du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation, afin d’instituer un
régime d’emprunts, valide jusqu’au 30 avril 2015, lui
permettant d’emprunter à court terme, par voie de marge
de crédit ou à long terme, conformément aux caractéris-
tiques et limites qui y sont établies, pour un montant
n’excédant pas 300 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser Investissement
Québec à instituer un régime d’emprunts, valide
jusqu’au 30 avril 2015, lui permettant d’emprunter à
court terme ou par voie de marge de crédit, auprès
d’institutions financières ou auprès du ministre des
Finances, à titre de responsable du Fonds de finance-
ment, ou à long terme, auprès du ministre des Finances,
à titre de responsable du Fonds de financement, et ce,
pour un montant n’excédant pas 300 000 000 $, confor-
mément aux caractéristiques et aux limites établies par
ce régime;

ATTENDU QUE, si Investissement Québec n’est pas en
mesure de rencontrer ses obligations sur tout emprunt
contracté en vertu du régime d’emprunts précité auprès du
ministre des Finances, à titre de responsable du Fonds de
financement, il y a lieu que le ministre du Développement
économique, de l’Innovation et de l’Exportation élabore
et mette en œuvre avec l’approbation du gouvernement,
des mesures afin de remédier à cette situation;

ATTENDU QU’il y a lieu de remplacer le décret
numéro 1368-2009 du 21 décembre 2009;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et du ministre du
Développement économique, de l’Innovation et de
l’Exportation :

QU’Investissement Québec soit autorisée à instituer
un régime d’emprunts, valide jusqu’au 30 avril 2015,
comportant les caractéristiques et les limites apparais-
sant à la résolution dûment adoptée par Investissement
Québec le 28 mai 2012 et portée en annexe à la recom-
mandation du ministre des Finances et du ministre du
Développement économique, de l’Innovation et de
l’Exportation, lui permettant d’emprunter à court terme
ou par voie de marge de crédit, auprès d’institutions
financières ou auprès du ministre des Finances, à titre de
responsable du Fonds de financement, ou à long terme,
auprès du ministre des Finances, à titre de responsable
du Fonds de financement, et ce, pour un montant
n’excédant pas 300 000 000 $;

QUE, si Investissement Québec n’est pas en mesure
de rencontrer ses obligations sur tout emprunt contracté
en vertu du régime d’emprunts précité auprès du ministre
des Finances, à titre de responsable du Fonds de finan-
cement, le ministre du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation élabore et mette en
œuvre avec l’approbation du gouvernement, des mesures
afin de remédier à cette situation;

QUE le présent décret remplace, à compter de son adop-
tion, le décret numéro 1368-2009 du 21 décembre 2009,
sans pour autant affecter la validité des emprunts conclus
sous son autorité avant la date du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

57983

Gouvernement du Québec

Décret 691-2012, 27 juin 2012
CONCERNANT un régime d’emprunts institué par
Investissement Québec, à titre de responsable du Fonds
du développement économique

ATTENDU QUE l’article 25 de la Loi sur Investissement
Québec (L.R.Q., I-16.0.1) institue, au sein du ministère
du Développement économique, de l’Innovation et de
l’Exportation, le Fonds du développement économique;

ATTENDU QUE l’article 31 de cette loi prévoit notam-
ment que la gestion des sommes portées au crédit du
Fonds est confiée à Investissement Québec;

ATTENDU QUE l’article 24 de la Loi sur le ministère
des Finances (L.R.Q., c. M-24.01) a institué, au minis-
tère des Finances, un Fonds de financement affecté au
financement de certains organismes, entreprises et fonds
spéciaux;

ATTENDU QUE l’article 53 de la Loi sur l’administra-
tion financière (L.R.Q., c. A-6.001) prévoit qu’un orga-
nisme responsable d’un fonds spécial peut emprunter
auprès du ministre des Finances des sommes portées au
crédit du Fonds de financement institué en vertu de la
Loi sur le ministère des Finances et que tout montant viré
à un fonds en vertu d’un tel emprunt est remboursable
sur ce fonds;

ATTENDU QUE le décret numéro 341-2011 du 30 mars
2011 autorise le ministre du Développement économique,
de l’Innovation et de l’Exportation à verser à Investissement
Québec, à titre de gestionnaire du Fonds du développe-
ment économique, les sommes requises pour suppléer à
l’inexécution de ses obligations, après s’être assuré
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